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REPUBLIQUE DU BENIN
l+oternitë Justic. Trututl

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N"2O17 - 102 clu 27 f evri er 2017
portant nomination au Ministère de

I'Agriculture, de l'Élevage et de la Pêche.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du I I décembre 
,l990 portant Constitution de la République

du Bénin;

la décision portant proclamation, le 30 mars 20,l 6 par la Cour
Constitutionnelle, des résultats définitifs de l'élection présidentielle du
20 mars 20]6 ;

le décret n'2016-264 du 6 avril 20.l6 portant composition du
Gouvernement;

le décret n'2016-292 du 17 mai 2016 fixant la structure-type des
ministères;

le décret n"2016-422 du 20 juillet 201 6, portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de l'Agriculture, de l'Élevage et de la Pêche ;

proposition du Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche,

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 0B février 2017,

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

Le

DECRETE:

Article l"': Les personnes dont les noms suivent sont nommées aux postes ci-

après, au Ministère de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche :

lnspecteur Cénéral du Ministère :

Monsieur lrénée ZODEKON HOUNMENOU ;



lnspecteur Cénéral Adjoint du Ministère :

Monsieur Antoine HOYIKIN'

Article 2: Le présent décret, qui abroge .toutes dispositions

contraires, prend effet pour corpt.i de la date de prise de fonction d

et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 27 f evrier 2011

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Couvernement,

antérieures
es intéressés

Le Ministre d'Etat, Secrétaire Cénéral

de la Présidence de la RéPublique,

Pascal lrénée KOUPAKI

af

Patrice TALON

Le Ministre de l'Agriculture,
de I'Elevage et de la Pêche,

Le Ministre l'Economie et

5 Fin a ce 5,

Rom ald WADAGNI lphin O. KOUDANDE

AMPLIATIoNS : PR : 6 ; AN : 2 ; CC : 2 ; CS : 2 ; CES : 2 ; HAAC : 2 ; MESGPR : 2 ; MEF : 2 ; MEMP : 2 ; AUTRES MINISTERES : 18 : SGG : 4 ;

INTERESSES : 2; JORB: 1
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